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 Abstract : 
  Commercial companies constitute a very influential power in the economy of a 

country, as a result, the country should protect and ensure the good organization and 
management for its commercial companies as to safeguard their growth, continuity 
and development. In case when a company encounters difficulties, crisis or any 
reason that causes the company to pass from the activity stage to the dissolution 
stage, the country had to protect all those who deal with it during its lifetime 
through the development of a set of laws and acts to guaranty the rights of the 
dealers. On the other hand, the country have to confirm the responsibility of all 
actors in the liquidation phase, whether they are: the company itself, the 
liquidator,the auditor , the associates , the managers or the management board , the 
controllers. It arranges a civil and criminal  responsibility as well according to the 
case. Meanwhile, consisting a law for firms and commercial companies in Algeria 
is considered urgent and critical, that permits the knowledge of all the valuable 
matters relating to each type of known companies. 

Résume : 
Les sociétés commerciales constituent une force considérable dans l'économie 

d'un pays, par conséquent, le pays devra protéger et assurer la bonne organisation et 
la gestion de ses sociétés commerciales afin de préserver leur croissance, continuité 
et développement. Et dans le cas où une société rencontre des difficultés, pour une 
raison quelconque qui a causé à lui de passer du stade de l'activité à l'étape de la 
dissolution, le pays devra protéger tous ceux qui traitent avec elle au cours de sa 
durée de vie grâce à l'élaboration d'un ensemble de lois et actes qui peuvent garantir 
les droits des tieres. D'autre part, le pays ordonne la responsabilisation de tous les 
acteurs dans la phase de liquidation, qu'ils soient: l'entreprise elle-même, le 
liquidateur, le commisaire aux comptes, les partenaires, les administrateurs ou le 
conseil d'administration, les observateurs. une responsabilité civile ou pénale selon 
les cas. Cependant, constitué une loi pour les sociétés commerciales en Algérie est 
considérée comme critique et urgent, quoi de faire permettre la connaissance de 
toutes les dispositions en valeur relatives à chaque type de sociétés connues. 

 


